
5.7 POLITIQUES GOUVERNEMENTALES ET CADRE RÉGLEMENTAIRE LIÉS
AU SECTEUR DU GAZ

Politiques institutionnelles

La Comisión Nacional de Energia, ou Commission nationale de l'énergie (CNE), est
l'organisme chargé d'instituer les politiques gouvernementales dans ce secteur. Le ministère
des Mines en assure la surveillance et élabore les normes. Les normes de sécurité concernant
les installations sont définies par la Superintendencia de Electricidad y Combustibles
(Surintendance de l'électricité et des combustibles), qui en assure aussi la surveillance.

En règle générale, les pouvoirs publics ne veulent pas intervenir dans le processus de
prise décisionnel concernant les projets en cours ou envisagés, considérant que ces décisions
appartiennent aux sociétés privées.
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